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COMMUNIQUÉ  
 

Pour diffusion immédiate 
 
 

LE PRIX DE RECONNAISSANCE EN POLICE COMMUNAUTAIRE 2009 
 
 
 
Rosemère, le 11 mai 2009 — C’est avec surprise et une grande fierté que le sergent 
Martin Charron s’est vu décerner par le sous-ministre de la Sécurité publique le prix de 
reconnaissance en police communautaire 2009. En effet, lors du séminaire Intersection le 
mardi 28 avril dernier à Québec, Martin Charron a appris devant ses pairs que le choix 
des membres du jury s’était unanimement arrêté sur sa candidature. Elle a été retenue 
pour plusieurs raisons, dont une très bonne compréhension de l’approche de police 
communautaire ainsi qu’une application variée des différents volets de cette approche. 

Le Prix de reconnaissance en police communautaire reconnaît des organisations ou des 
personnes pour leur contribution significative au développement et à la promotion de 
l'approche de police communautaire au Québec et pour la qualité et le rayonnement de 
leurs actions, qu'elles se concentrent dans la pratique ou dans la théorie.  

Ce prix, remis annuellement lors du Séminaire Intersection, comporte une bourse de 
2 000 $ ainsi qu'un trophée. Le prix a été lancé en 2004 pour promouvoir l'approche de 
police communautaire. 

Actif à la section des relations communautaires depuis 1993 à titre d’agent, puis nommé 
sergent de cette section en 2005, Monsieur Charron a réussi à mobiliser l’ensemble des 
sections de son corps de police à cette approche et non pas seulement la section 
Prévention et relations communautaires. Ainsi, il a mis sur pied des plans de résolution de 
problèmes selon la méthode SMARE (Situation, Mesure transitoire, Analyse, Réponse, 
Évaluation) au sein du bureau des Enquêtes criminelles et il a participé à l’élaboration des 
plans d’action des divisions gendarmerie et circulation. 
 
Il a également été en mesure de développer des partenariats stratégiques avec plusieurs 
acteurs de la société. « J’ai la chance et le privilège de travailler avec des collègues 
fantastiques et des partenaires incroyables. Ce prix, je le partage avec tous ces gens qui 
croient à la prévention et à l’implication communautaire! » souligne le sergent Charron.  
 
Monsieur Charron a favorisé pendant des années la concertation entre les divers 
intervenants de la collectivité, ce qui a fortement contribué à l’établissement d’un réseau 
de partenariat efficace et complet tant à l’interne qu’à l’externe. 
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Il fut le principal responsable de la réalisation, de l’implantation ou de la coordination de 
plusieurs dossiers de résolution de problèmes, de partenariat, d’élaboration de projets ou 
de programmes de prévention pour lesquels il a fait preuve d’innovation. 
 
Pour conclure, le sergent Martin Charron a fait preuve d’une très bonne compréhension 
du modèle de police communautaire, et de plus, il s’est donné les moyens de mettre en 
pratique l’ensemble des quatre volets de l’approche de police communautaire 
(prévention, résolution des problèmes, partenariat et rapprochement avec les citoyens). 
 
« Merci à l’inspecteur Francis Lanouette et à l’agent Jonathan Germain d’avoir présenté 
ma candidature au ministère à l’automne dernier. C’est vraiment très apprécié! » conclut 
Martin Charron. 
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